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En avril 1977, la Commission des Communautés 

Européennes a présenté au Conseil des Minis

tres de la CEE une communication relative aux 

problèmes de l'agriculture méditerranéenne, 

qui a été publiée dans le n° 5 des "Nouvelles 

de la politique agricole commune" (mai 1977). 

Ce document, élaboré sur la base des propo

sitions des vice-présidents de la Commission, 

MM. Finn Olaf Gundelach (commissaire de l'Agri

culture) et Lorenzo Natali <responsable des 

questions d'élargissement), soumettait au 

Conseil "les grandes lignes" d'une politique 

de développement de cette vaste zone de la 

Communauté qui présente un retard considéra

ble tant sur le plan agricole que sur le plan 

général. 

A la lumière des discussions qui ont eu lieu 

au niveau de la Communauté, la Commission a 

présenté au Conseil des Ministres de la CEE 

le 12 décembre 1977, une nouvelle communica

tion, accompagnée cette fois d'une première 

série de propositions concrètes relatives au 

secteur agricole. 

Ces propositions portent sur une série d'amé

liorations des organisations de marché des 

principales productions méditerranéennes 

(huile d'olive, fruits et légumes frais et 

transformés, etc) ainsi que sur des actions 

visant à renforcer et à compléter les mesures 

structurelles (irrigation, restructuration et 

reconversion des cultures, sylviculture, struc

tures de transformation et de commercialisation,etc) 

Le présent numéro des "Nouvelles de la politique 

agricole commune" contient le texte du rapport de 

base qui ne se borne pas à examiner le seul aspect 

agricole, mais analyse le problème des régions 

méditerranéennes de la CEE dans le contexte général, 

dont le secteur agricole constitue évidemment 

l'aspect fondamental. 
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REMARQJES PRELIMINAIRES 

La Commission présente ci-après au Conseil une communicatioh 

des lignes directrices pour le développement des régions méditerranéennes 

de la Communauté et une première série de propositions concrètes concer

nant 1 'agriculture méditerranéenne. Cette communication répond aux deman

des expresses formulées par la Conseil et le Parlement Européen, dans le 

cadre du débat général qui a été entamé sur les problèmes méditerranéens. 
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I. ORIENTATIONS GnŒRALES 

1. Un des problèmes fondamentaux de la Communauté est le retard économ~-

que de certaines de ses régi ons par rapport à d'autres. Les efforts li mi tés 

que la Communauté a fait pour réduire 1 'écart entre les régi ons les moins 

défavorisées et les régions prospères n'ont pas été suffisants pour éviter 

que cet écart n~ a'aooroisse. 

Le cas des régions méditerranéennes de la Communauté est, dans ce 

contexte, particulièrement grave car elles connaissent un décalage de déve

loppement important par rapport aux autres régions de la Communauté. Ainsi, 

le PJ:B par habitant est dans le. Communauté 2,5 fois plus élevé que dans le 

Mezzogiorno. En outre, dans cette zone il n'atteint que 60 ~ du PIB par tête 
du reste de L'Italie. 

Ces régions sont caractérisées par une importante main-d'oeuvre agri-

cole, en partie sous-employée, qui représente par exemple dans le Mezzogiorno 

27 % des actifs, soit le triple de la moyenne communautaire. Les régions 

françaises telles que la Corse, le Languedoc et Midi-Pyrénées occupent une 

main-d'oeuvre agricole supérieure de moitié à cette moyenne communautaire. 

Les problèmes du sous-emploi agricole doivent 8tre considérés dans 

le cadre plus général de la situation de l'emploi dans les autres sec-

teurs d'activité, cette situation étant aggravée par les aspects particuliers 

de la démographie de ces régions. 

Dans le Mezzogiorno en particulier, le taux de natalité de ces vingt 

dernières années a été plus élevé que dans le reste de la Communauté. Il en 

résulte actuellement une arrivée de nombreux jeunes sur le marché de l'emploi. 

Pour d'autres raisons, la plupart des régions françaises méditerranéennes et 

quelques régions italiennes du Centre possèdent également un nombre de jeunes 

susceptibles d'entrer sur le marché du travail bien trop important par rapport 

aux possibilités de création d'emplois. La création de ceux-ci en nombre suf

fisant est rendue difficile par une structure économique encore caractérisée 

par une base productive restreinte où les secteurs en déclin ou à faible 

productivité prédominent. 

Comme ces régions ne peuvent plus compter autant que précédemment 

sur L'émigration le niveau de oh&lage, de sous-emploi et d'in$-ctivité, 



pourrait a' G.bcl•or·~re enoore dans lee années à venir. Fortement dépendantes 

de l'agriculture et assez peu induatrialieéea, ces réBione ne poeaèdent pas 
unft stru~tu~e 'conomique et sociale qui leur permette de résoudre par elles

m8mes leurs problèmes de développement. Ces constatations doivent 8tre faites 

indépendamment des problèmes plus spécifiques liés à l'élargissement de la 

Communauté vers le Sud qui risque d'~aver enoore la sit\tation. 

2. Dans ceo régions, les efforts nationaÙX en matière d'industrialisation 

ont été parfois importants mais, faute d'un milieu èt d'un environnement qui, 

par leurs caractéristiques, ne ~ont pas_suffisamment porteurs pour le dévelop

pement, ils n'ont pas produit les modifications substantielles que l'on po-u,

vait espérer. Quant aux efforts communautaires, il n'y a pas eu d'action~ 

spécifiques et coordonnées dans le domaine industriel et la politique régio

nalen~'est amorcée que trop tardivement et par des moyens trop modestes 

pour produire des effets importants. L 1 e ffa-t communautaire de développement 

représente une partie très modeste de l'effort national; ainsi, pour 1976, 

les dépenses régionales de la Communauté dans le Mezzogiorno ont représenté 

moins de 5% de l'ef1ort national. 

En agriculture, les directives socio-struoturelles, marquant le début 

d'~e politique commune plus structurée, ne datent que de 1972 et leur appli

Qation effective n'en est qu'à son débuto 

Celle-ci rencontre, de plus, des difficultés particulières dans les 

régions méditerranéennes les moins bien structurées. 

La politique agricole des prix et des marchés s'est avérée, quant à 

elle, insuffisante pour contribuer à résoudre valablement 1es difficultés 

en présence. Relativement bien strupturée pour certaines productions médi

terranéennes, cette politique l'est moins pour d'autres, notamment pour le 

vin et pour les fruits et légumes frais et transformés. 

3. De ce fait, les régions méditerranéennes de la Communauté présentent 

en grande partie des déséquilibres graves, qUi, en agriculture se manifestent, 

entre autres, par une part trop élevée de la population active qui y est en

gagée, par une faible productivité du travail, par une trop petite dimension 

de l'exploitation, par un revenu de travail très bas, par un sous emploi 

considérable. 
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Les structures des exploitations n'évoluent guère et celles de la 

commercialisation et de la tr~~sformation des produits agricoles sont restées 

déficientes. 

D'autre part, l'importance de l'activité agricole dans l'économie de 

ces régions est vitale. 

Les régions méditerranéennes couvrent 17 ~de la SoA.u. et fournissent 

18 % environ de la production finale agricole de la Communauté tout en occu

pant 30 % de ses actifs agricoles. 

Les produits méditerranéens représentent en moyenne, entre 60 et 65 % 

de la production finale de ces régions, avec des situations très spécifiques 

dans le Mezzogiorno ou en Languedoc où ils représentent, parfois dans des 

situations de presque m·onooulture, plus de 75 %de ;La production finale de 

la. région. 

4• La. Commission estime nécessaire que des mesuree su:soepti bles de contri-

buer au développement des régions méditerranéennes soient rapidement 

adoptées. C'est dans cette optique qu'elle présente des propositions qui ne 

concernent, actuellement, que l'agriculture. Elle indique toutefois, dès 

maintenant, quelques orientations relatives aux actions de politique régio

nale et sociale pouvant contribuer au développement des régions méditerranéen-

nes. 

En effet, la Commission est consciente que le problème de développement 

que connaissent les régions méditerranéennes est, certes, un problème agricole, 

mais non seulement agricole, nécessitant également pour sa solution, des ac

tions globales dans le cadre d'une action intégrée d'e développement économi

que, pour la réalisation de laquelle tout effort sera déployé et les proposi

tions opportunes présentées. 

Elle estime, toutefois, que des situations graves et complexes opmme 

celles dea régions méditerranéennes de la. Communauté, appellent des actions 

urgentes qui n'ont une valeur réelle que si elles s'insèrent dans le cadre 

des possibilités concrètes existantes au niveau communautaire. 
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ua politique agricole oo~ est l'instrument qui permet, \ court 

ter;1e, leiS 1t.t•:~e;ntion• 1•• plVJJ eft1oao••• <l'autant plue que l '...Vioultur• 
:.•evêt da.nCJ o~s ::-égions, une import~oe eesentielle, rendue encore plus évi

clen·~e par lE. conjoncture économique p.ctuelle. 

Ces mesures, d'autre part, e'·insorivent dans la. ligne dee actions déjà 

proposées., da.ns le passé pour l.elil rtlgions m.Sdi terra.nêennes, et ne représen

tent, à oe titre, qu'une oontri~ticn importante aux efforts d.fjà entrepris, 

devant @tre sui,Tie par les autres. actions qui se révéleront, au fur et à 

mesure, opportunes et nécessaires. 

5• La nature des problèmes évoqués et les contraintes en présence suggè

rent les lignes d'actions à suivre, à savoir., principalement 1 

- 1 'amélioration de la .situation de 1 'agricnù ture des régions méditerranéen

nes et par là l'amélioration des conditions économiques générales de ces 

régions; 

le maintien de l'emploi dans le secteur agricole, dans une situation sociale 

et de revenu acceptable. 

Il est évident, par ailleurs, que oes orientations doivent pouvoir 

~tre suivies, sans pot~ oela contrevenir aux orientations et engagements pris 

de réduire les exoédet1ts structurels, de ne pas en accumuler de nouveaux ..: li 

d.'éviter une protection aoorue engendrant des difficultés dans les rapports 

de la Communauté aveo les pays tiers et provoquant, de plus, d.es augmenta

tions de prix des produits alimentaires, contraires à l'intér&t des oonsom

rna.t!'.lura communautaires. 

6. la concrétisation de ces lignes d'actions comporte une série de mesu-

res procédant sur le double chemin de l'amélioration des organisations de 

march~ poUl' les produits les plus importants pour les régions méridionales, 

sans négliger la stimulation de produotions relativement nouvelles et d~ 

1 'amél:l.o1•a.tion tles struotures agricoles dans le se:as le plus large possible. 
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Dans le domaine de la politique de marché, les mesures envisagées 

devraient permettre une amélioration de 1•organisation du marché pour les 

frtiits et légumes, le vin et l'huile d'olive, dans le but de rationaliser 

et d'améliorer la production et de rendre le marché plus transparent et plus 

saisissable. 

Des dispo~itions sont, en outre, préVues pour orienter la production, 

surtout en relation aux nouvelles surfaces irriguées disponibles, vers des 

produits fourragers, ainsi que pour le développement d'une in~ustrie agro

alimentaire permettant la valorisation de certains fruits et légumes. 

Dans le domaine des structures, les mesures à court et moyen terme à 

mettre en oeuvre oonoernent aussi bien le renforcement, dans certaines ré

gions méditerranéennes, des mesures structurelles et socio-structurelles 

déjà prévues, que des actions spécifiques pour réorienter, améliorer ou 

diversifier certaines productions, pour améliorer les infrastructures et 

la productivité àgriooles, pour aoorottre l'efficacité des mécanismes de 

commercialisatiOn et de transformation, paur favoriser la formation pro

fessionnelle. 

7• La portée des mesures agricoles ooncr6tisant ces objectifs est illus-

trée de façon plus précise et détaillée d.Arai l'expost§ des moti:rs relatif 

àuX diverses propositions. 

La Commission a tenu oompte, pour 1~ élâbora.tion, de l'impérieuae 

r;éceasité de promouvoir, de fa96n plus e:f'tioaoe, le développement des ré

gions médi·~erranéennes, sans perdre t toutefois, de vue z' obligation de 

tenir compte des effets aUXqUels pourrait conduire la politique agricole 
oo:tlmune appliquée à une Communauté élargie. 
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8. La Commission est consciente du fait que les action~ agricoles des-

tïnées aux régions méditerranéennes doivent être complétées par celles à 

entreprendre dans Le domaine de la pol1t1que régionale et sociaLe. 

A cette fin Les Fonds social et régional devraient intervenir aussi 

en agriculture, Leur action étant coordonnée avec celle du FEOGA. Une réflexion 

pour une concentration des moyens disponibles en faveur de ces régions 

devrait à cet effet être entamée. 

Il est nécessaire d'agir sur l'environnement à la fois physique, 

économique et social de ces régions afin de contribuer à leur développement 

global. 

Dans cette optique, les actions de politique régionale que la 

Commission entend engager visent à appuyer et accélérer les efforts en

trepris par les deux Etats membres concernés. 

Ces actions, dont certaines pourraient se concrétiser déjà dans 

les mois à venir, constitueraient pour les deux Etats membres une aide 

supplémentaire par rapport à l'actuelle contribution du FEDERe 

Elles pourraient conduire à une participation de la Communauté au 

financement de programmes mis en place par les autorités nationales, 

notamment dans les domaines suivants : 

-Programme visant la maîtrise de l'eau, destinés à contribuer à la solution 

des problèmes en matière hydraulique afin de diminuer les risques d'inon

dations souvent destructeurs dans des sites où ie développement agricole, 

industriel ou touristique dépend de leur prévention; 

-Programmes visant l'amélioration de la rentabilité, la promotion des in

vestissements et la création ou le maintien d'emplois industriels dans 

les petites et moyennes entreprises; 

- Programmes ~ant pour objet le développement des richesses touristiques, 

en partie inutilisées, notamment des régions rurales de la Méditerranée. 

L'encouragement d'entreprises touristiques de petite dimension leur per

mettant notamment de développer les activités 11hors-saison"; 

Progr~~mes d'aides aux investissements visant à accroître l'efficacité 

du secteu.r artisanal. Celui-ci constitue, en effet, l'essentiel d.u tissu 

économique des régions méditerranéennes les moins développées. Dans le 

J:.ïczzogiorno, les entreprises des secteurs secondaires et tertiaires 

t;.i;ilisant moins de 10 pe:rt;:;onnes représentent 97 '% des entreprises et 

54% de l'emploi total de cea deux secteurs. 
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Les orientations ainsi définies ont toutes pour objet la création 
rap1de d'empLois. 

Une partie d'entr·'elles peuvent .~tre considérées comme venant 

appuyer Les mesures agricoles. 

9. IL est essentiel que toutes ces actions soient accompagnées par des 

programmes de formation professionnelle. cas programmes, pour des person

nes 4ui quittent L'agriculture ainsi que pour celles qui restent, peuvent 

utiliser les ~oyens disponibles dans le cadre du Fonds social. 

Les régions en retard de développe~ént ou qui souffrent d'un 

déclin des activités dominantes, bénéficieront d'au moins 50 r. de L'enve

loppe ·budgétaire du Fonds Social revisé. De nombreuses régions méditerra

néennes sont visées dans ce type d'intervention. 

Certaines régions pourront bénéficier d'un taux majoré d'une inter

vention du Fonds (55%). Le Mezzogiorno fait partie de ces régions. 
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li. MESURES AGRICOLES 

Les propositions ci-après suivent l'orientation générale exposée par La 

Commission dans sa communication sur les problèmFs de L'agriculture 

méditerranéenne CCOMC77) 140 final, du 1er avril 1977) et L~ document de 

travail joint à la Lettre adressée par La Commission au Conseil Le 

14 octobre 1977 (problèmes immédiats de L'agriculture dans Les régions 

méditerranéennes de La Communauté - orientations générales), 

Pour autant qu'elles concernent les mesures proposées, Les propositions 

sur la fixation des prix sont reprises dans la proposition de la Commis

sion concernant la fixation des prix pour certains produits agricoles et 

certaines mesures connexes (COMC77) 525 final). 

Les textes juridiques relatifs à ces propositions sont contenus dans 

Le volume II du présent document (COM(77> 526 final>. 
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A. ORGANISATIONS COMMUNES DE MARCHE 

HUILE D'OLIVE 

1. Le problème qui se pose actuellement dans le secteur de l'huile 

d'olive est la régression de la consommation. 

Après l'instauration d'une organisation commune des marchés de ce 

produit, la consommation communautaire a augmenté régulièr.ement jusqu'en 

1973/1974, absorbant, en plus de la production communautaire, des quantités 

croissantes d'huile d'olive en provenance de p~s tiers. Les importations 

sont passées d'une moyenne de 100.000 tonnes par an entre 1966 et 1968 à 

190.000 tonnes entre 1971 et 1973. Toutefois, au cours de la campagne 

1974/1975, la consommation d'huile d'olive dans les deux principaux p~s 

consommateurs de la CEE, à savoir l'Italie (95 %) et la France (4 %), a 

enregistré une diminution, qui est devenue très sensible en 1976. Cette 

diminution était due au rapport défavorable entre le prix à 1~ consommation 

de cette huile, tel qu'il résultait de la politique communautaire, et le 

prix des huiles concurrentes. 

Depuis lors, non seulement il n'y a eu aucune reprise, mais encore 

la consommation semble avoir encore reculé en 1977• Même si cette 

régression ne devait pas se poursuivre à l'avenir, il en résulterait 

néanmoins qu'en moye~e, la Communauté se suffirait presque à elle-même en 

ce qui concerne l'huile d'olive (dans le passé, le degré 

d'auto-approvisionnement s'établissait entre 70 et 80 %), d'où risque de 

livraisons à l'intervention, comme cela a été le cas pour 20% de la 

production en 1976 et pour des quantités moindres en 1977), notamment 

lorsque les récoltes sont supérieures à la normale. 

Cette situation pourrait empirer et devenir critique, si d'autres 

grands p~s oléicoles (Espagne, Grèce et Portugal) adhéraient à la CEE. 

Dans ce cas, la Communauté produirait, sans aucun doute, un excédent 

d'huile d'olive, dont la majeure partie ne pourrait pratiquement trouver 

aucun débouché sur le marché mondial. Etant donné qu'il s'agit d'une 

culture traditionnelle existant depuis toujours, d'une valeur 

sooio-économique et écologique incontestée (les oliviers poussent dans les 

endroits où aucune autre plante ne réussit) et en dépit des efforts que 
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la Commissio~ oom{te déployer stir le plan struoturel (ainsi qu'il est 

précisé d.ans une autre partie du présent mémorandum) , il n'y a. aucun 

llllp~ir q'l;l.e ln• ou,vert:l.oi•• oonsao~••• aux oliv:l.erl et, partant, la. 

:it)roducticn diminuent. Dans ces conditions et compte tenu également des 

importantes répercussio~s finanoières d'un déséquilibre persistant entre 

l'approvisionnement et la demande, il semble que la seule solution 

raisonnable consiste à encourager une reprise de la consommation d'huile 

d'olive dans la Communauté. 

L'expérience réoente a montré combien il est difficile de modifier 

la ~olitique agricole commune dans le secteur des huiles et des graisses~ 
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De ce fa.i t, le seul moyen ci' atteindre 1 1 ob.jeotif' vis' semble 8tre cie 

fix~r les prix, qui ont une incidence sur la consommation de l'huile 

d'olive, l un niveau qui tienne eff'eotivement compte cie• prix de• autres 

huiles végétales. Pour le moment, rien n'indique que Les prix de ces 

huiles sur le marché mondial et 1 partant 1 sur le marché communautaire, 

augmenteront notablement à moyen terme. Il sera donc probablement 

nécessaire ~e diminuer le prix à la consommation de l'huile d'olive. 

Dans le régime actuel, une telle action entratnerait une augmentation 

de l'aide à la production, ce qui, toutefois, ne semble pas réalisable 

essentiellement pour les raisons suivantes 1 

-une augmentation de l'aide à la production au-delà· de certaines limites 

pourrait encourager les oléiculteurs à ne pas ramasser leurs olives, 

compte tenu des frais très élevés d'une telle opération, tout en 

continuant à réclamer un droit à l'aide; cette éventualité pourrait se 

produire en raison de difficultés, d'ordre pratique, inhérentes au 

contrôle de la production de plus d'un million de producteurs; 

en raison du système actuel de fixation des prix (une fois par an) 1 ces 

derniers 1 pas pl us que 1 'aide 1 ne peuvent être adaptés avec une précision 

suffisante aux fluctuations des prix du marché des autres huiles; 

les doutes émis, à tort ou à raison, au sujet de l'octroi de 1 'aide sur 

la base des quantités produites, ne feraient que orottre; 

-une augmentation de l'aide, dans le cadre du système actuel,. n'aurait 

pas forcément l'impact souhaité au niveau des prix à la oonsomma~ion. 

L'exPérience l'a prouvé dans un passé encore récent. 

La contribution financière de la Communauté pourrait ainsi rester 

sans effet. 

2. Compte tenu de ce qui précède, la Commission propose de modifier et 

d'élargir 1 'organisation commune des marchés dans le secteur de 1 'huile 

d'olive, afin de réaliser les objectifs en vue. Ces modifications sont 
notamment les suivantes. 
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Le r~gime ~ctuel d'aide à la production prévoit que toute h~ile 

d'clive produita ~ans la Communauté (qu'elle soit commercialisée ou non) 

peut bénéficier d'une aide versée aux producteurs d'olives. Etant donné 

~e cette aide, à l'origine d'ordre économique, a revâtu une importance 

sociale et politique, le nouveau régime devrait en retenir le principe, 

tout en limitant l'aide aux olives provenant des arbres existant à la date 

d'entrée en vigueur du nouveau régime, dans le but de décourager la 

plantation de nouveaux oliviers, car celle-ci compliquerait encore les 

problèmes dans ce secteur. 
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Cette aide devrait Stre accordée à chaque oléiculteur sur la base de 

son potentiel ae production d'huile en appliquant des critères standard en 

ce qui concerne lee rendementa. L& néoeea1t6 de norm~l1aer l'aide 4Aooule 

essentiellement du fait que, compte tenu des difficultés qu'implique le 

contrôle de toutes les demandes (plue d'un million) et du retard considé

rable dans le paiement de l'aide que cela entraîne (en Italie, le retard 

est de l'ordre de 18 à 36 mois), une base standard de rendement permet

trait de lever ces difficultés et contribuerait, notamment,à accélérer 

le paiement de l'aide à la production. L'achèvement et la mise en oeuvre 

du casier oléicole facilitera sans aucun doute l'octroi de cette aide. 

De plus, le nouveau régime prévoit que l'huile d'olive commercialisée 

sera achetée au producteur à un prix avoisinant le prix indicatif à la 

production diminué de l'aide à la production. Dana cette perspective et 

afin de permettre, en même temps, la vente d'huile d'olive sur le marché 

à un prix qui soit compétitif par rapport à celui des huiles de graines, 

la différence entre le prix versé au producteur et le prix de vente moyen 

pratiqué sur le marché est restituée ultérieurement aux acheteurs, ce 

dernier prix étant inférieur au précédent. La restitution en question ne 

peut, en aucun cas, dépasser la différence. 

Cette aide est donc comprise dans une fourchette correspondant à la 

différence entre le prix indicatif à la production, diminué de l'aide à 

la production, et le prix indicatif du marché. L'aide présenterait donc un 

caractère exclusivement économique avec un effet tangible sur les prix à 

la consommation. 

Bien que la charge de travail ne soit pas négligeable, la gestion de 

cette aide semble beaucoup plus simple que celle de l'aide actuelle à la 

production. 

Le contrôle sera exercé essentiellement, dans les raffineries 

d'huile d'olive, dont le nombre est très limité, et ne présenterait donc 

pas les mêmes difficultés que l'aide à la production qui exige un examen 

minutieux de plus d'un million de demandes. 
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Un problèmG particulier se pose en oe qui oonoerne lee oontr8leo des 

établissements autr·es que les raffineries qui ne trai ten.t que de l'huile 

d'olive vierg•· Touto~oie, le nombre relativement restreint de oea éta

blissements devrait permettre d'instaurer des contrôles appropriés. Etant 

donné que les huiles d'olive importées dans la Communauté auront un prix 

voisin du prix indicatif du marché, afin de les empêcher de bénéfioier 

d'une aide à. la oommercialisation, il est prévu d'instaurer et de maintenir 

des contrôles à. l'importation jusqu'au moment où l'huile ne pourra plus 

bénéficier de cette aide. 
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Enfin, en vue de garantir que cette aide se maintienne à un niveau 

convenable, il est proposé que son niveau maximuro, calculé à une date la 

plus rapprochée possible du début de la campagne, sur la base des prévi

sions concernant les prix des huiles conc~rentes, soit révisé une fois 

au cours de la campagne, si les prévisions s'avèrent inexactes et affec

tent délibérément la consommation d'huile d'olive. 

Il est proposé que la Conseil accorde une partie de l'aide à la 

production et de l'aide à la commercialisation comme suit : 

- une aide à la production : en faveur des projets régionaux de finance

ment destinés à améliorer la qualité de la production de l'huile d'olive 

et de la mise à jour du oasier oléicole; 

- une aide à la commercialisation : en faveur du financement de la publioité 

visant à soutenir la consommation d'huile d'olive au sein de la 

Communauté. 

Etant donné que les parties intéressées bénéficieraient direotement 

de ces mesures, il semble logique qu'elles en supportent les coftts. 

(b) Régime d'intervention - majorations mensuelles 

Les principales modifications du régime aont les suivantes 1 

(a) Il sera limité aux oléiculteurs et aux groupes ou associations 

d'oléiculteurs, en vue de 1 

garantir que l'aide à la commercialisation se traduise effeotivament 

dans le prix versé aux oléiculteurs; 

gar~~tir, compte tenu du régime d'aides proposé, que l'huile ~ant 

bénéficié de l'aide à la commercialisation, ne puisse, par la suite, 

être portée à l'intervention. 

(b) Le prix d'intervention ne sera plus lié au prix indicatif du marché, 

mais au prix de vente à la production (prix indicatif à .la production, 

diminué de l'aide à la production). Cela pe~ettra de ne pas porter atteinte 

à la garantie offerte au producteur. Il est également proposé que le 

Conseil arrête des modalités particulières d'application de' l'intervention 

au cours des trois derniers mois de la campagne de commercialisation de 

1 'huile. 
De plus, il est proposé d'instaurer les majorations mensuelles pour 

une période minimale de cinq mois. 



- 16 -

(c) Régim~G cvmmercialisation 

1. Le régime normal de f1xation des prélèvemen~s dqit être maintenu. 

Eu égard aux enseignements recueillis au cours des deux .dernières années 

dans la fixation des prélèvements au moyen de la proôédure d'adjudication 

et au fait que, pour le moment, la situation du marché de l'huile d'olive 

est telle que l'application du régime normal serait à la fois difficile et 

inefficace, il est proposé que, dans certaines conditions, les prélèvements 

soient fixés par la procédure d'adjudication plut8t que par l'application 

du régime normal. 
Toutefois, cette dernière procédure a été simplifiée (elle s'applique 

uniquement à l'huile d'olive, à l'exclusion des olives et des sous-produit~. 

2. Il convient également de noter que le régime de prélèvements (fixa-

tion normale ou fixation par procédure d'adjudication) proposé· en liaison 

avec la nouvelle organisation du marché de l'huile d'olive, sur laquelle 

reposent les avantages économiques et commerciaux prévus par les accords 

passés par la CEE avec certains p~s méditerranéens, n'est applicable que 

si la CEE continue à être un. marohé déficitaire en ce qui concerne l'huile 

d'olive. 

(d) Groupements de producteurs 

La nouvelle organisation du marché de l'huile d'olive renf.erme éga

lement des dispositions concernant la création de groupements de produc

teurs d'huile d'olive. A cet effet, il est proposé d'accorder des aides 

de démarrage à ces groupes pour une période pouvant aller jusqu'à cinq ans 

à partir de leur création. Il a également semblé opportun, voire nécessaire, 

da prendre, en faveur de groupes de producteurs, des mesures exceptionnelles, 

allant au-delà de ce qui est normalement réaliaéo 

L'absence de groupes de producteurs dans oe secteur a rendu difficile 

la gestion de l'aide. Compte tenu de leur faiblesse sur le plan contractuel, 

la plupart des producteurs n'ont pas toujours été en mesure de profiter des 

garanties et des avantages que leur procure l'organisation commune de 

marché. Eu égard aux caractéristiques particulières de ce secteur, il semble 

nécessaire de prévoir, outra l'aide de démarrage, des encouragements en vue 

de faciliter la formation de tels groupes. Cela implique : 

une participation aux travaux concernant la détermination du potentiel 

de production et des rendements dans le cadre de l'aide; 

la possibilité, dans certaines conditions, de conclure des contrats de 

stockage de l'huile d'olive avec le centre d'intervention .. 
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3. Ainsi qu'il a déjà été indiqu~, la Commission juge qu'il est éga-

lement nécessaire d'entreprendre des mesures structurelles en vue de 

rationaliser l'oléiculture par une concentration de la production dans des 

zones propices à cette culture et, le cas échéant, par la reconversion à 

d'autres cultures et le remplacement de la variété d'olivier, productrice 

d'huile ordinaire, par la variété productrice d'huile de table. 

Pour le moment, les dépenses du FEOGA - section 11orientation11 

dans le secteur de l'huile d'olive sont destinées au financement de projets 

individuels impliquant de faibles montants (environ trois millions d'UC 

par an). Il conviendrait de mieux utiliser ces montants et, le cas échéant, 

de les augmenter dans le cadre du programme d'action de la Communauté qui 

doit être instauré en vue ~e concentrer les efforts sur les opérations 

les plus efficaces. 

Ces mesures feront l'objet d'une proposition qui sera présentée 

dès que possible. 

Dans ce contexte, la Commission examinera l'éventualité de prendre 

des mesures en vue de protéger le revenu des oléiculteurs passant d'une 

variété d'olivier à une autre, afin de tenir compte de l'effort que 

requiert un tel changement. 

4· Il est rappelé que les changements proposés dans le régime de 

commercialisation entraîneront une modification du règlement n° 162/66/CEE 

relatif aux échanges de matières grasses entre la Communauté et la Grèce. 

Cet.te q-qestion fera 1 'objet d'une proposition séparée. 

5• A la lumière des èhangements importants que la Commission propose 

d'apporter au régime de l 1 huile d'olive, une consultation pleine et entière 

avec les autorités nationales sera nécessaire avant que les modalités 

d'application du nouveau système ne &oient mises au point. 
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FRUITS ~~ LEGUMES FRAIS 

La Commiaaion aatime n~oessaire de réformer l'organisation communau

taire selon les principes suivants : 

rénover le verger communautaire en l'orientant vers des produits de qua

lité, dans les régions ou s'avère impossible une reconversion vers d'au

tres spéculations; 

encourager la constitution d'organisations de producteurs pratiquant des 

disciplines collectives; 

-valoriser ~~~ disciplines collectives que s'imposent les producteurs 

groupés, notamment en prevoyant l'extension de certaines ~·entre elles en 

vue d'assurer une meilleure stabilisation des marchés; 

mieux assurer la préférence communautaire et plus particulièrement pour 

les produits sensibles. 

Ces principes peuvent se traduire dans les mesures suivantes. 

1. Aides à la rénovation du verger communautaire 

Afin de permettre un meilleur ajustement de l'offre aux exigences du 

marché, et en particulier pour tenir compte de l'évolution des goûts des 

consommateurs et des besoins des industries de transformation, il y aurait 

lieu d'autoriser l'octroi d'aides nationales en faveur de la rénovation des 

vergers, aides qui entreraient dans le cadre de la directive 72/159/CEE 

du Conseil concernant la modernisation des exploitations agricoles. 

C'est pourquoi la Commission propose de supprimer l'interdiction faite 

aux Etats membres d'octroyer des aides en vue du renouvellement des vergers 

de pommiers, poiriers et pêchers, et de modifier en conséquence les dispo

sition du règlement (CEE) n° 2517/69 du Conseil, définissant certaines 

mesures en vue de l'assainissement de la production fruitière de la 

Communauté, de telle sorte que l'interdiction des aides nationales fût li

mitée à la création ou à l'extension des vergers. 
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2. Renforcement de l'or~anisation des producteurs 

La. Commiiilsü.on p~opoGQ d'apporter au règlement (CEE) n° l035/72 un 

certain nombre de modifications, propres à. favoriser et à. améliorer l'orga

nisation de la production. Il s'agirait donc d'introduire dans ce règlement 

des dispositions concernant : 

l'encouragement à. la constitution d'organisations de producteurs; 

la possibilité pour ces organisations d'appliquer des règles de commer

cialisation visant à. limiter le volume de l'offre tout en octroyant à. 

leurs membres, pour les quantités qui de ce fait ne seraient pas com

mercialisées, une indemnité calculée en fonction du prix de retrait; 

la possibilité pour les Etats membres, sous certaines conditions, d'éten

dre aux producteurs non groupés les disciplines mises en oeuvre par 

les organisations. 

a) Encouragements supplémentaires à. la formation d'organisation de 

producteurs 

Les dispositions actuellement en vigueur n'ont pas suffi à. promou

voir un accroissement sa~isfaisant du nombre des organisations de produc

teurs, dans les régions méditerranéennes de la Communauté particulièrement. 

C'est pourquoi la Commission envisage de proposer au Conseil une première 

mesure, destinée à. accélérer La constitution de ces organisations. 

Il s'agit, par dérogation aux dispositions de l'articl~ 14 para

graphe 1 du règlement (CEE) n° 1035/72 de permettre un allongement des 

périodes pendant lesquelles les organisations constituées au cours des 

cinq prochaines années, pourraient bénéficier des aides de constitution. 

Le montant de ces aides, au titre de la première, deuxième, troisième, 

quatrième et cinquième année, suivant la date de constitution de l'org&

nisation, serait égal au minimum à. 2,5 %, 2 %, 1,5 %, 1 %, 0,5% et au 

maximum à 5 %, 4 %, 3 %, 2 % et 1 % de la valeur de la production commer

cialisée couverte par l'action de l'organisation des producteurs et ne 

pourrait dépasser 90 %, 80 %, 10 %, 60% et 50% des frais réels de 

constitution et de fonctionnement de l'organisation. 
Par ailleurs, il est à. noter que les mesures supplémentaires propo

sées par la Commission entraînent une responsabilité accrue des Etats 

membres dans l'accomplissement dea contrôles du respect des dispositions 

communautaires concernant les organisations de producteurs, et notamment 

de celles prévoyant les conditions d'octroi des aides à ces organisations. 
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b) PosEihili"~é ~.9ctroyor une indemni ~pour les quanti tés de ;e-r:_odui ta 

retirÉs du. marché en application de règles des organisati6ns visant 

~ .. JJ~ te:-.:- J 1 offre 

La. Commission propose de compléter l'article 15 du règlement 

(CEE) n° 103)/72 7 de façon à autoriser les organisations ou associations 

d'organisations de producteurs à octroyer aux producteurs associés une 

indemnité calculée en fonction du prix de retrait, pour les quantités 

retirées dans les cas suivants 

pour les produits conformes aux normes de qualité, mais qui ne répon

draient pas à des règles de commercialisation édictées par les groupe

ments en vue de limiter l'offre des produits visés à l'annexe II du 

règlement (CEE) n° 1035/72; 

pour les pommes et poires répondant aux catégories inférieures des normes 

de qualité, mais dont les Etats membres autoriseraient le retrait durant 

les premiers mois de la campagne (retraits préventifs). Cee i devra i,t permet~ re 
une meilleure utilisation des possibilités de retrait et éviter une destruct1on 
des fruits non souhaitable. 

c) Extension de disciplines aux eroducteurs non 9roupés 

Lwa.ction des organisations de producteurs contribua~t à la réalisation 

des objectifs de l'organisation co~nune des marchés, il serait opportun de 

permettre, sous certaines conditions, l'extension aux producteurs non group~s 

de certaines disciplines imposées à leurs membres par les organisations. 

La Commission propose donc, lorsqu'une organisation de producteurs ou 

ur!e association d'organisations de producteurs opérant dans une circons

cription économique déterminée est considérée comme représentative de la 

production de cette circonscription, d'autoriser l'Etat membre concerné à 

soumettre les producteurs non adhérents au respect de certaines disciplines 

de l 1 organisation ou de l'association : 

règles da connaissance de la production (récole at disponibilités); 

règles communes de production et de commercialisation (au premier stade 

de la commercialisation); 

règles relatives au prix de retrait pour les produits visés à l'annexe II 

du règlement (CEE) n° 1035/72. 
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Les Etats membres communiqueraient à. la. Comm~'"~ion les règles exten

sibles à l'ensemble des producteurs d'une circonscription économique déter

minée (loo r•gle~ de oommero1&l1~4t1on no pouvant etre 6ten~uea contre 

l'avis de la Commission), et veilleraient au respect de ces règles; ils 

pourraient également décider le versement par les non-adhérents de tout ou 

partie des cotisations versées par les producteurs groupés. 

3. Amélioration de la préférence communautaire 

A la suite d'un examen que la Commission a entrepris sur le fonc

tionnement du système des prix de référence, il lui apparaît qu'une meil

leure protection de la préférence communautaire pourrait être assurée par 

les deux mesures suivantes à arrêter par le Conseil :. 

modification du mode de calcul du prix de référence; 

modification du mode de calcul du prix d'entrée. 

a) Il est proposé que le prix de référence continue à être calculé sur la 

base de la moyenne arithmétique des prix à la production au cours des trois 

années passées mais soit désormais calculé en retenant non plus le critère 

de l'évolution des prix de base et d'achat, mais celui de l'évolttion des 

coftts de production. L'expérience des dernières années a en effet démontré que 

l'évolution des prix de base et d'achat tient compte de certains éléments de 

politique, visant notamment à supprimer progressivement les montants compen

satoires monétaires et à éviter la formation d'excédents. Cette évolution o

rientée des prix d'intervention, lorsqu'elle est répercutée sur l'évolution 

des prix de référence, tend à s'amenuiser, dans les conditions actuelles, 

la position concurrentielle des produits communautaires vis-à-vis des pro

duits importés 
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b) Il est proposé de généraliser pour le calcul du prix d'entrée de 

cert~ins produite ~~~1culièrement sensibles aux fluctuations du marché et 

non consolidés au GATT, la prise en compte à la fois du prix des produits 

importés et du prix des produits communautaires. 

Cette orientation peut se concrétiser par 

- la suppression, dans 1 1 article 2'4 paragraphe 4 du règlement (CEE) 

n° 1035/72, des conditions d'application prévues (importance des impor

tations, importance des quantités présentés sur lœmarchés,représenta

tifs à l'importation par rapport aux quantités importées) qui dans la 

pratique ne permettraient pas de remédier dans des délais suffisamment 

rapides aux perturbations du marché; 

la limitation de cette possibilité aux trois produits suivants 

pêches, raisins de table. 

tomates, 
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FRùiTS ET LEGUMES TRANSFORMES 

Dans sa communication au Conseil (doc. COM(77)140 final du 

ler avril 1977), la Commission a envisagé, pour certains fruit~ et légumes 

transformés typiques des régions méditerranéennes, des mesures concernant 

l'instauration d'aides à la transformation. 

Ces aides sont nécessaires étant donné l'écart existant entre le 

prix des produits de la Communauté et les différents prix pratiqués par les 

p~s tiers. 

Afin de combler cet écart, un système de compensation financière est 

proposé. Ce système est basé sur la conclusion de contrats d~approvision

nement réguliers ainsi que sur le paiement d'un prix minimum aux producteurs 

par les transformateurs. Ces mesures sont proposées pour le concentré de 

tomates, les tomates pelées, les pêches et les abricots transformés et 

les prunes. 

Ce régime permettra à l'industrie de la Communauté de maintenir un 

prix concurrentiel vis-à-vis des prix pratiqués par les p~s tiers tout 

en garantissant simultanément une rémunération convenable aux producteurs 

des produits frais. 

Ce régime s'appliquera pour une période de cinq années. 
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V I N 

Oepufs la profonde réforme du règlement de base intervenue en 

1976 et les compléments apportés en 1977, la Communauté dispose d'une 

qamme de mesures d'intervention plus large et plus diversifiée ainsi que 

d'un cadre pour des actions d'amélioration de la qualité des vins de table. 

La Commission ne propose pas dans ce secteur de modifications des mesures 

d'intervention visant à un renforcement du soutien du marché. En revanche, 

elle poursuit, dans la gestion du marché, une orientation constante dans Le 

se~s d'une sélectivité accrue, excluant du bénéfice de certaines interven

tions Les vins de table des qualités les plus basses. 

Au cours de l'année 1977, la Commission a fait part au Cqnseil 

de considérations et orientations relatives aux lignes directrices possi

bles d'une politique structurelle dans le secteur des vins de table tendant 

à La Localisation des vignobles en cause dans les zones dont la "vocation 

viticole" est la plus affirmée. Les travaux actuellement en cours devraient 

permettre au Conseil d'adopter avant La campagne 1978/1979 Les différentes 

mesures s'insérant dans un "plan global viticole". Il s'agirait, par des 

moyens incitateurs,de tendre d 1 une part à réduire la superficie en vigne 

à très haut rendement produisant des vins de table de qualité insuffisante, 

et d'autre part à pousser La localisation de la viticulture dans les rér

gions à haute vocation. Ces objectifs seraient atteints par des actions 

sélectives telles que blocage des plantations pour certaines catégories 

de superficies, aides à ta restructuration du vignoble dans tes régions à 

vocation viticole sûre, aides à La reconversion concentrée dans les régions 

où La réduction du potentiel viticole est nécessaire tout en tenant compte 

par des mesures appropriées des problèmes sociaux et économiques des dif

férentes régions. 

L'action de restructuration et de reconversion de ta viticul

ture du Languedoc-Roussillon qui fait partie des présentes propositions 

constitue un exemple de combinaison possible de différentes mesures socio

structurelles dans le secteur viti~vinicole. Des actions du même type 

pourraient être ultérieurement engagées pour d'autres régions viticoles de 

La Communauté confrontées aux mêmes difficultés. 
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Les actions de restructuration et de reconversion nécessitent 

une certaine période de mise en appL1cation ; pendant cette periode La 
Commission est d'avis que des mesures temporaires seront nécessaires pour 

assurer un meilleur équilibre du marché à un niveau de prix satisfaisant pour 

Les producteurs et acceptable pour les consommateurs. 

L~s réflexions de La Commission dans cette matière vont dans la 

direction d'une coopération active des milieux professionnels opérant sous 

une forme organique et reconnue par Les pouvoirs publics sur La base de 

critères communautaires. Ils pourraient avoir pour mission : 

La détermination et La mise en oeuvre des méthodes de production communes, 

-d'assurer une meilleure transparence du marché par la collecte et La 

diffusion d'éléments d'information sur L'ampleur et La qualité de la 

récolte ainsi que sur Les prix pratiqués, 

- d'entreprendre des activités de promotion en vue d'assurer une meilleure 

commercialisation du vin, 

- La contribution à une meilleure maîtrise et une meilleure stabilité 

du marché par une mise sur Le marché coordonnée et par une harmonisation 

des conditions de vente. 

La Commission est d'avis que la période déterminée, mentionnée ci

dessus, pourrait être de cinq années par exemple, ce qui serait suffisant 

pour que les mesures de caractère structurel rendent leur plein effet. 

La Commission présentera des propositions au Conseil avant 

fin janvier 1978. 
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POIS ET FEVEROLES 

1. Déjà en 1973, au moment où des difficultés d 1 approvis1onnement de La 

Communauté en protéines se sont manifestées, La Commission, dans son 

rapport sur le dit problème , a souligné L'intérêt de La production 

des féveroles et des pois protéagineux dans La Communauté. En effet, il 

s'agit de deux produits riches en protéines. 

Récemment, dans sa communication au Conseil du mois d'avril 1977 sur 

Les problèmes de L'agriculture méditerranéenne La Commission a 

réitéré qu'il est dans L'intérêt de La Communauté d'y développer La 

production de féveroles, compte tenu de L'importance que cette plante 

a pour certaines régions méridionales de La Communauté. 

2. Les raisons qui militent en faveur de L'encouragement de La production 

des féveroles et des pois peuvent être ainsi résumées 

a) ces cultures peuvent contribuer à assurer un meiLLeur équilibre entre 

Les productions agricoles du Nord et du Sud de La Communauté. 

En effet, La potentialité de développement de ces cultures dans Le 

Sud, à La suite des mesures d'aide proposées, combinées avec d'autres 

mesures proposées dans Le cadre de La politique méditerranéenne, no

tamment celles relatives à L'irrigation et La vulgarisation agricole, 

est grande. 

b) Notamment à cause de L'absence de mesures dans ce secteur, La super• 

ficie en féveroles dans La Communauté n'a fait que diminuer, ceci 

au profit d'autres cultures comme celles des céréales et des bette

raves sucrières, qui elles bénéficient d'un régime de prix garantis. 

En faisant remplacer certaines superficies de culture à céréales et 

à betteraves sucrières, pour Lesquelles La Communauté a déjà certai

nes difficultés d'écoulement, par La culture des pois et de févero

Les, il est possible de réaliser un meilleur équilibre entre Les 

différentes productions agricoles de La Communauté. En même temps, 

sur Le plan cultural, ce sont de bonnes têtes d'assolement qui 

peuvent constituer la culture de rotation souhaitée avec des céréales. 

c) La féverole et Le pois étant de bonnes sources en protéines pour 

l'alimentation animale? des mesures de soutien de ces produits peu

vent diminuer La croissan&e1 ~e La dépendance communautaire en 
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protéines à l'égard du marché mondial. De plus ces produits sont riches 

en Lysine et peuvent &tre incorporés dans tout~ ration pour animaux. 

3. Un régime qui aurait pour objectif de soutenir toute La production commu

nautaire des pois et des féveroles n'est ni possible, ni nécessaire, ni 

opportun. IL est impossible pour des raisons de contrôle. IL n'est pas 

nécessaire car Les pois et Les fèveroles destinés à L'alimentation humaine 

obtiennent du marché, sans besoin d'un soutien, un prix rémunérateur~ IL 

n'est pas opportun car L'effort financier à consentir serait sans propor

tion avec Les résultats à espérer. 

Par contre, L'absence de mesures de soutien décourage L'utilisation de~ 

produits en question par Les fabricants d'aliments pour animaux, car ces 

fabricants peuvent s'approvisionner au prix du marché mondial en autres 

sources de protéines. IL convient donc de Limiter Les mesures de soutien 

envisagées aux quantités de pois et de fèveroles faisant L'objet de con

trats conclus entre producteurs agricoles et fabricants d'aliments pour 

animaux. 

De telles mesures sont faciles à gérer et ne posent pas de problèmes par

ticuliers de contrôle. 

4. D'autre part, Les mesures visant à soutenir La production des poids et 

des fèveroles doivent assurer un revenu équitable aux producteurs de ces 

produits en équilibre avec Le revenu obtenu pour d'autres produits agri

coles. A cause de L'absence quasi totale des prix sur Le marché mondiaL 

pour Les fèveroles et Les pois et compte tenu du Lien existant entre ~es 

prix des fèveroles et des pois d'une part et celui des tourteaux de soja 

d '·a ut re part, 

Lprix de 1 kg de pois ou de fèveroles = 
+ 

prix de (0,45 kg de tourteaux_de soja 
0,55 kg de céréalesl/ 

il est proposé de fixer un prix de déclenchement des tourteaux de soja, 

qui corresponŒ au prix de ces produits, qui permette aux fabricants 

d'aliments pour animaux de payer un prix équitable aux producteurs de 

pois et de fèveroles. Lorsque le prix du marché mondial des tourteaux 

de soja se situe à un niveau inférieur au prix de déclenchement, une aide 

égale à 45 % de la différence est versée aux fabrtcants d'aliments pour 

animaux. 
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S. Afin oe garantir que Le producteur des fèveroles et des pois qui vend ses 

oraduita 1u f•~ricant d'aLimenta pour anim•ux reçoive un prix équitabLe, 
tout ~n tenant compte des frais de transport et de commercialisation vers 

Les L1eux de transformation, il est opportun de n'accorder L'aide qu'aux 

fabricants qui ont conclu un contrat avec Le producteur prévoyant Le 

paiement d'un prix minimum. 



:Be POLITIQUE STRUCTURELLE 
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PiOGRAMME D 1 ACCFI t:RATION DE L 1 IRRIGATION DANS LE MF.ZZOGIORNO 

L'agriculture dans la région du Mezzogiorno se trouve dans une situation 

défavoraole du point de vue des revenus des activités agricoles et du 

sous~mploi existant en agriculture. En outre, les conditions de produc

tion agricole sont gravement affectées par les conditions climatiques, 

surtout à cause de l'insuffisance des précipitations pendant la période 

de végétation. 

L'élimination ou la diminution de ce handicap naturel peut modifier 

fortement le rendement unitaire, et donc améliorer la productivité 

des exploitations dans cette région. Par conséquent, les mesures d'~rri

gation jouent un rôle important dans le cadre des efforts de la Commu~ 

nauté pour l'amélioration de la situation de l'agriculture dans les 

régions méditerranéennes et pour la création de conditions favorable.s 

à l'application de la politique agricole commune. 

Une action commune visant L'accélération des m.esures d'irrigation et s'accom

pagnant d'une a~tion de vuLgarisation pour Les agriculteurs de cette région 

devrait permettre à l'Italie d'éliminer ce handicap naturel en vue des 

effets rapides et permanents sur les revenus des activités agricoles. 

Les effets sur l'amélioration des structures de production de cette 

région ne sont assurés que s'il est instauré un programme, qui comprend 

l'ensemole des mesures nécessaires et qui tient compte du problème de 

l'orientation de la production agricole dans les régions irriguées. La 

contribution financière de la Communauté doit donc être utilisée dans 

le cadre d'un tel programme. 
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PROGRAMME .D'ACCELERATION DE LA RESTRUCTURATION ~T D~ RECONVERSION 

DE ~A VITICU~TURE DANS LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILON 

Les zones viticoles de la région Languedoc-Roussillon sevouvent dans une 

situation défavorable du point de vue des revenus des activités agricoles 

et du sous-emploi existant ,en a.gricul ture. De plus, il existe des défici

ences importantes dans la structure de production viticole; en effet, souvent 

les cépages existant devraient être remp~és de façon à améliorer la qualité, 

surtout des vins de table, de même que des superficies viticoles qui ne ~ont 

que peu ou pas adaptées à une telle production, devraient être réorientées 

vers d'autres utilisations. 

Vu cette situation défavorable, un changement fondamental n'apparaît possible 

que si, d'une part, dans les zones aptes à la production viticole, sont en

couragées les modifications nécessaires dans le domaine de la production, 

y compris la replantation avec des cépages adaptés, et que, d'autre part, 

dans les zones peu ou pas adaptées à la production viticole, on ouvre aux 

agriculteurs, par un encouragement à l'irrigation, des alternatives pour la 

reconversion vers d'autres productions. Ces mesures joueront un rôle impor

tant dans le cadre des efforts de la Communauté pour l'amélioration de la 

situation de l'agriculture dans les régions méditerranéennes et pour la 

création de conditions favorables à l'application de la politique agricole 

commune. 

Une action commune en vue du renforcement et de l'accélération des mesures 

d~amélioration structurelle du vignoble et de reconversion des superficies 

viticoles dans la région Languedoc-Roussillon doit permettre à la France 

d'éliminer ces déficiences structurelles en vue des effets sur les revenus 

des activités agricoles et sur l'amélioration qualitative du vin. 

Les effets sur l'amélioration des structures de production de cette région 

viticole ne sont assurés que s'il est instauré un programme qui comprend 

l'ensemble des opérations en vue de l'amélioration de la structure de pro

duction du vignoble et de la reconversion des surfaces peu ou pas adapt~es 

à la production viticole. La contribution financière de la Communauté ne peut 

donc être utilisée que dans le cadre d'un tel programme. La Commission est 
consciente de La nécessité d'une continuité entre Les opérations déjà engagées 

au plan national et L'action commune d'accélération qu'elle propose; elle se 

réserve de proposer incessament des mesures transitoires destinées à assurer 

cette• continuité. 
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MESURES CO~CERNANT 1 'AMELIORATION DE L'INFRASTRUCTUH~ ---------

Dans les régions agricoles défavorisées de l'Italie et du sud de la France 

ainsi que dans la totalité du Mezzogiorno, il existe de nombreux villages 

et aussi des exploitations isolées qui ne sont pas encore reliés aux réseaux 

électrique et d'eau potable; de plus la voierie rurale Gst insuffisante dans 

de larges parties de ces zones, et des exploitations isolées ne disposent 

pas d'un chemin d'accès correct. 

Cette situation rend les conditions de travail et de production dans ces 

exploitations agricoles particulièrement difficlles, et affecte d'une manière 

très défavorable les conditionsde vie. 

L'élimination ou la diminution de ces déficiences infrastructurelles consti

tue une condition essentielle pour le développement de l'agriculture dans 

ces zones. Les masures pour l'élimination de ces déficiences jouent un rôle 

important dans le cadre des efforts de la Communauté en vue d'améliorer la 

situation de l'agriculture dans les régions méditerranéennes, ainsi qu'en ce 

qui concerne la mise en oeuvre des actions communes visant à améliorer les 

structures de l'agriculture. 

La contribution financière de la Communauté aux projets d'électrification et 

d'adduction d'eau potable des villages et des exploitations isolées ainsi 

que de création de la voierie rurale dans le cadre d'une action commune peut 

contribuer à une diminution accélérée des déficiences infrastructurelles • 
. < 
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STRUCTURES DE TRANSFORMATION ET COMMERCIA~ISATION 
(Modification du règlement n° 355/77) 

1. Dans le Mezzogiorno et dans le Languedoc-Roussillon, les activités de com

mercialisation et transformation des produits agricoles, et notamment de 

ceux parmi ces produits qui sont essentiels dans l'agriculture de ces ré

gions, sont, en général,insuffisamment développées et peu rationnelles. 

Le développement et la rationalisation de ces activités présentent pour 

autant un intérêt vital pour l'économie agricole, voire pour l'économie 

générale de ces régions, dans lesquelles l'agriculture occupe encore une 

place très importante. 

Un tel développement et une telle rationalisation sont en particulier 

susceptibles d'influencer remarquablement l'ensemble du circuit économi

que relatif aux produits agricoles. En èffet, une efficace structure de 

la commercialisation et de la transformation des produits agricoles per

mettrait, non seulement de développer et rationaliser les débouchés de 

l'agriculture, mais également d'orienter la production. Par ailleurs, une 

structure inefficace de ces activités risquerait d'entraver les effe~ d'o

rientation de la production recherchés par certaines mesures de la politi

que des structures agricoles et notamment par les acti.ons communes spéci

fiques aux régions considérées que la Commission propose en m3me temps. que 

le présent règlement. Une telle inefficacité ne manquerait pas en effet de 

produire des effets néfastes au niveau de la production. 

2. Toute action destinée à. rationaliser et développer les activités économi

ques dans les régions considérées ne peut toutefois pas faire abstraction 

de certains éléments qui caractérisent ces régions. En particulier la len

teur du développement économi.que général ainsi que les difficultés de fi

nancement rendent difficile la naissance d'initiatives économiques vala

bles dans le domaine de la transformation et commercialisation des pro

duits agricoles. La Commission estime donc indi~pensable d'intensifier 

dans ces régions les mesures d'encouragement prévues par le règlement 

n° 355/77 du Conseil du 15 février 1977 (1). 

(1) J.O.C.E. n° L 51 du 23.2.1977 
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FORETS 

A. Situation g~nérale 

Les régions concernées sont situées principalement dans le 

Mezzogiorno et dans les départements méditerranéens français. Dans ces 

régions méditerranéennes sèches, les for~ts sont vitales pour la préven

tion de l'érosion et la conservation du sol et de l'eau; en m~me temps, 

elles produisent du bois et peuvent apporter une contribution utile à 

l'emploi, aussi bien directement dans la forêt qu'indirectement dans les 

industries de transformation du bois. Le développement rural dépend dans 

une très large mesure des forêts. 

Une intervention de la Communauté est nécessaire parce que les Etats 

membres concernés ne peuvent faire face à toutes les exigences. Le F.EDER, 

le FEOGA, le Fonds social et le budget d'études et de recherches de la CE 

doivent intervenir en coordonnant leur action. Etant donné que les possi

bilités actuelles d'intervention de la Communauté dans le secteur forestier 

sont tout à faitmadéqu~es, la Commission proposera au Conseil les instru

ments législatifs supplémentaires qui sont nécessaires à cet effet. 

B. Actions nécessaires 

Plusieurs genres d'actions ~écessaires doivent être coordonnées de 

façon appropriée 

La lu.tte contre le feu doit être renforcée. Chaque année, plus de 

50.000 ha de forêts sont détruits par le feu; les dommages directs s'é

lèvent à plusieurs millions d'OC et les dommages indirects causés à 

l'environnement et particulièrement aux régimes hydrographiques sont 

encore pl us grands. 

La gestion dea forêts existantes doit être intensifées par la construc

tion de routes (qui améliorent aussi en général l'infrastructure locale) 

et par des mesures sylvicoles. Cela permettrait une augmentation de la 

récolte de bois de plus de 50% à court terme et de plus du double à 

long terme. Il existe plus d'un demi-million d'hectares de forêts non 

productives qui pourraient être rendues productives. La région méditer

ranéenne, comme la Communauté dans son ensemble, produit bien moins de 

bois qu'elle n'en consomme. 
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- Les industries du bois doivent 3tre développées pour transformer le 

bois supplémentaire, créer des emplois et satisfaire la demande 

locale. 

Le boisement de certains terrains nus, accompagné des travaux de terras

sement ou autres travaux de génie rural nécessaires, est essentiel pour 

empêcher l'érosion et conserver le sol et 1 1 eau. Le boisement orienté 
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vers la x:.roè.uo don rapide de bois sur certaines terres oom·enant physi

quement pou::' l'agriculture est également justifié lorsqu'il y a pénurie 

lo;::al-3 de oois: particulièrement là. OÙ des oeint\U'eS d'arbres peuvent 

protéger leu pâtures ou les cultures de plein champ voisines. 

- Une planification ainsi que des programmes de recherche et de formation 

supplémentaires sont nécessaires afin d'appuyer les actions précitées. 

c. Estimation provisoire 

Selon· les in~ormations actuellement disponibles, les dépenses 

annuelles courantes pour les actions mentionnées ci-dessus peuvent itre 

estimées à 40 millions d'UC environ en Italie et à 20 millions d 1UC 

environ en France. 

Les activités forestières peuvent contribuer de f·açon adéquate 

au développement harmonieux des régions méditerranéennes de la Communauté; 

et pour ce faire le r,ythme de la mise en oeuvre des actions forestières 

doit toutefois être fortement accéléré et si possible doublé. Des propo

sition détaillées sont à l'étude. 
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ACTION COMMUNE EN VUE DE LA CREATION D'UN SERVICE DE VULGARISATION EN ITALIE 

1. Juatitioation 

Il n'existe pas de service de vulgarisation efficace dans de nom

breuses régions de l'Italie. Dans ces conditions, il n'est pas possible de 

trouver une solution adéquate aux graves problèmes de structures et de 

productivité agricoles qui affectent la majeure partie du p~s. Or en 

l'absence de solution, une mise en oeuvre efficace et équilibrée de la 

politique agricole commune reste difficile. La création d'un service de 

vulgarisation efficace en Italie est d'un intérit vital non seulement 

pour 1 'agriculture italienne mais aussi pour la Communauté dans son 

ensemble. 

En raison de contraintes économiques et budgétaires, l'Italie ne 

dispose pas de moyens suffisants pour réaliser l'effort important que 

représente la création d'un tel service, déjà très développé dans les 

autres Etats membres. Par conséquent, l'intervention de la Communauté en 

vue de soutenir l'action nécessaire dans ce domaine est essentielle. 

Cette action commune est vaste et complexe et il importe qu'elle 

s'intègre harmonieusement dans les structures administratives et organi

sationnelles de l'Italie. Son but ultime devrait être un service de vulga

risation qui ne permettra pas seulement aux exploitants agricoles d'avoir 

un accès permanent à l'information et au conseil, mais qui les aidera éga

lement à utiliser cette information et ce conseil de telle sorte qu'ils en 

retirent le profit maximum pour leur situation propre. Une attention parti

culière doit donc être consacrée à, l'organisation, à la coordination et à 

l'administration du service à ses différents niveaux de fonctionnement, à 

la formation de base et au perfectionnement des conseillers généraux et des 

conseillers spécialisés, à la définition des programmes de formation, à la 

sélection des candidats et de leurs formateurs, et lorsque cela s'avère 

nécessaire, à la formation universitaire des formateurs ainsi qu'à la 

création et à l'équipement des centres de formation appropriés. 

L'ensemble de oes aotivi~és exige une préparation et une planification 

soigneuse si l'on veut qu'une action commune de ce type réponde aucbesoins 
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réels de l'.~ic~lture italienne de ~açon aussi précise et aussi adéquate 

que poseible ot 'lu~ ~·action communautaire ait les e~~ets voulus. 

2. Etendue de l'intervention communautaire 

L'intervention ~inancière de la Communauté concernerait a) la pério

de de ~orma·tion, y compris les coûts de ~ormation de conseillers généraux 

et de conseillers spéci'alisés, la formation du personnel de formation et, 

lorsque cela s'avère nécessaire, la création et l'équipement de centres de 

formation et b) le recours, pendant une période de démarrage des services 

de vulgarisation d'une durée de oinq ans, à des conseillers déjà formés. 
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